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New York, le 16 mai 2022 

La Mission permanente de la Republique du Senegal aupres des 

Nations Unies presente ses compliments au Secretariat de !'Organisation des 

Nations Unies (Bureau des Affaires juridiques) et, faisant suite a Sa note 

verbale referencee LA/COD/2/1 du 17 janvier 2022, a l'honneur de Lui faire 

parvenir, ci-joint, la contribution du Gouvernement du Senegal sur la mise 

en reuvre de la resolution 75/138 du 15 decembre 2020 intitulee « etat des 

protocoles additionnels aux Conventions de Geneve de 1949 

relatifs a la protection des victimes des conflits armes ». 

La Mission permanente de la Republique du Senegal aupres des 

Nations Unies remercie le Secretariat de l'Or anisation des Nations Unies de 

Son aimable cooperation et saisit c•oft'.l!l�""'ti:!!="c 
«; 

assurances de sa haute considerati 
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pour Lui renouveler les 












